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BONHEUR ET VERTU « ACHEVÉE » DANS  
LES ÉTHIQUES

Léa Derome

La littérature savante des dernières décennies a accordé une attention toute 
particulière aux définitions aristotéliciennes du bonheur qu’on trouve au 
commencement des deux Éthiques. Ces courts passages ont souvent été invo-
qués pour opposer deux conceptions eudémonistes concurrentes dans le 
corpus éthique d’Aristote. Selon la conception dite « inclusive »1, Aristote aurait 
envisagé d’intégrer au bonheur l’ensemble des aspirations humaines, qu’elles 
soient de nature éthique, politique ou philosophique. Selon la conception dite 
« exclusive »2, Aristote aurait en définitive identifié le bonheur à la méditation, 
soit la plus haute activité de l’âme rationnelle. De l’avis quasi général, la pre-
mière de ces conceptions serait dominante dans l’Éthique à Eudème, la seconde 
dans l’Éthique à Nicomaque3. Des tentatives de datation des deux collections 
éthiques ont d’ailleurs été tentées sur la base de cette opposition4.

Voyons, pour mémoire, comment les choses se présentent dans les textes, 
en commençant par la célèbre définition de l’EN (1098a17-8) :

[S]i nous posons que l’office de l’homme est une certaine forme de vie (c’est-à-dire 
une activité de l’âme et des actions rationnelles), mais que, s’il est homme ver-
tueux, ses œuvres seront parfaites et belles, dès lors que chaque œuvre parfaite-
ment accomplie traduit la vertu qui lui est propre, dans ces conditions, donc, le 
bien humain devient un acte de l’âme qui traduit la vertu et, s’il y a plusieurs 
vertus, l’acte qui traduit la plus parfaite (tèn aristèn) et la plus achevée (tèn teleio-
tatèn). 

1. Cf. Ackrill 1980, p. 31 : « Eudaimonia is the most desirable sort of life, the life that 
contains all intrinsically worthwhile activities. » ; Destrée 2002. Il existe plusieurs variantes, 
dont celle de Crisp 1994.

2. La position « exclusive » (aussi appelée « dominante » ou « intellectualiste ») admet aussi 
des variantes. Voir par exemple Heinaman 1988 et Labarrière 2002.

3. Nous utilisons les abréviations suivantes : Éthique à Nicomaque = EN ; Éthique à Eudème 
= EE ; Livres communs aux deux Éthiques = LC ; La Politique = P. Pour le texte grec, nous avons 
consulté l’édition de Bywater (1957 [1894]) pour l’EN et celle de Walzer et Mingay 1991 pour 
l’EE. 

4. Par exemple par Cooper 1975.
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74 l. derome

Si ce passage est dit représentatif de la thèse exclusive, c’est qu’on peut l’inter-
préter comme une remarque préparatoire au livre X, où la méditation est dite 
constitutive du « bonheur achevé » (teleia eudaimonia : EN 1177a17 ; cf. 78a5-9). 
Ainsi la vertu « la plus parfaite et la plus achevée » dont il est question ne serait 
en fait nulle autre que la sagesse. Rapportons-nous à présent au passage cor-
respondant de l’EE (1219a35-39) :

[P]uisque le bonheur, on l’a dit, est quelque chose d’achevé, puisque la vie peut 
être achevée aussi bien qu’inachevée, et la vertu aussi (car elle est, tantôt totale, 
tantôt partielle), mais que les êtres inachevés ont une activité inachevée, alors le 
bonheur sera une vie achevée correspondant à une vertu achevée. 

En l’absence des superlatifs de l’EN, la définition eudémienne du bonheur fait 
mention d’une vertu simplement « achevée » (teleia) ; et sans envisager l’éven-
tualité d’un choix parmi un ensemble de vertus, elle n’annonce, semble-t-il, 
aucun développement ultérieur au sujet de la sagesse. De fait, le livre qui 
contient les passages les plus substantiels à ce propos (EN X, surtout 6-8) est 
propre à l’EN. Ce qui laisse penser que, dans l’EE, la vertu qu’Aristote qualifie 
plus sobrement d’« achevée »5 ne serait plus strictement intellectuelle, mais 
engloberait l’excellence morale de surcroît. La définition de l’EE serait en cela 
le témoin de cet eudémonisme plus inclusif, la réalisation du bonheur suppo-
sant désormais le concours des deux genres de vertus.

Malgré ces différences, les définitions de l’EE et de l’EN supposent l’une et 
l’autre qu’il existe une pluralité de vertus, et que, dans cette pluralité, toutes 
ne sont pas achevées6. Mais au delà de sa contribution au bonheur affirmée 
dans ces passages, il reste difficile de cerner ce qui distingue, dans l’esprit 
d’Aristote, la vertu achevée (teleia) des autres vertus. L’adjectif grec en cause 
– teleios – est d’ailleurs suffisamment plurivoque pour soulever de réelles 
difficultés d’interprétation et de traduction, ce qui ajoute au caractère déjà 
litigieux de ces passages7. Nous proposons, dans la présente étude, d’aborder 

5. EE 1219a39 : aretèn teleian. La formule est on ne peut plus générale, comme l’atteste 
l’absence de l’article. Mais Aristote ne précise pas plus avant si cette vertu simplement achevée 
inclut effectivement la vertu morale. Au mieux cette idée est-elle suggérée. C’est pourtant à ce 
passage que Kenny 2011, p. xxiv renvoie quand il écrit : « In the EE happiness is identified not 
with the exercise of a single dominant virtue but with the exercise of all the virtues, including 
not only understanding but also the moral virtues linked with wisdom. » Lear 2009, p. 398 
considère ce passage comme une « preuve textuelle » (textual evidence) en faveur de la thèse 
inclusive et s’en autorise pour dire que, dans l’EE, « Aristotle is explicit that the most teleia 
virtue is the virtue that includes all its parts ». 

6. La pluralité et l’hétérogénéité des vertus se déduisent : dans l’EN, de l’emploi relatif des 
superlatifs et de l’hypothèse formulée par Aristote (« et s’il y a plusieurs vertus… » : 1098a17) ; 
dans l’EE, de l’opposition entre vertu complète et partielle (1219a37), laquelle suppose minima-
lement deux différents types de vertu.

7. C’est aussi ce que note Heinaman 1988, p. 36 : « teleion is ambiguous ». En commentant 
le teleiotatên de EN 1098a18, Kenny 1992, p. 17 écrit : « In this passage, is the most appropriate 
translation ‘complete’ or ‘supreme’ ? This had been much controverted between supporters of 
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75bonheur et vertu « achevée »

l’eudémonisme aristotélicien à partir de ce questionnement sémantique : il 
s’agira, en somme, de préciser la signification de l’adjectif teleios dans le 
contexte très précis des définitions du bonheur, c’est-à-dire quand il sert à 
distinguer un certain type de vertu8.

Sans prétendre trancher le débat entre les interprétations inclusive et exclu-
sive, pareil examen de terminologie peut néanmoins permettre de souligner 
le caractère suspect de l’alternative posée par les interprètes traditionnels. Car 
comme c’est souvent le cas avec Aristote, la notion d’achèvement, et, avec elle, 
celle d’exclusion et d’inclusion, s’entend, tout compte fait, de plusieurs façons. 
Mais avant d’aller plus loin, notons encore que, dans les deux Éthiques, les 
définitions du bonheur sont introduites précipitamment. À ce stade, Aristote 
n’a toujours pas défini formellement la notion de vertu et, corollairement, il 
n’a pas non plus distingué les vertus selon les parties de l’âme (il s’apprête 
cependant à le faire : cf. EN 1103a4 ; EE 1220a4). Si ces distinctions ne sont 
opérées que plus tard, on peut néanmoins présumer qu’Aristote envisage la 
possibilité d’une forme d’achèvement dans les deux genres de vertus, morales 
et intellectuelles. 

Vertu morale achevée

Dans la définition de l’EE citée plus haut, Aristote fait une courte digression 
pour opposer vertu complète (holè) et partielle, donnant à penser que la vertu 
achevée dont il est immédiatement question ensuite totaliserait en quelque 
sorte toutes les vertus partielles. La vertu morale, présentant en effet plusieurs 
formes particulières (tempérance, courage, etc.), à la manière d’un genre qui 
comporte plusieurs espèces, serait considérée achevée, au sens de complète, 
lorsque le caractère d’un sujet est tel qu’il ne lui manque aucune forme de 
vertus particulières. Et le simple bon sens semble suggérer qu’un caractère 
simplement courageux, par exemple, quoique vertueux sous ce rapport, ne 
pourrait être tenu pour globalement vertueux, puisqu’il ne l’est pas sous tous 
les autres rapports. C’est une éventualité peu probable, mais qu’envisage 
Aristote lorsqu’il remarque qu’une vertu « naturelle » (physica) particulière 
peut exister sans d’autres vertus particulières (LC 1144b4-6 ; 34-35). Toutefois, 
il fait observer du même souffle que, pour sa part, la vertu « souveraine » 

the comprehensive and the dominant interpretation of Aristotle’s eudemonism, and the decision 
between the two versions plays a crucial role in the analysis of this key passage in the debate. »

8. Le terme est aussi d’usage en philosophie naturelle, mais seule son acception éthique sera 
ici considérée. Or, même circonscrit à ce domaine, l’adjectif, comme les passages cités l’ont déjà 
montré, ne sied pas seulement à la vertu, mais qualifie aussi une certaine forme d’être, de vie, 
d’activité et de bonheur (EE 1219a34-39 ; voir aussi : EN 1177a17). Ailleurs, Aristote l’applique 
au bien (EN 1094a18-20), à l’amitié (1158a11), à l’existence (77b25) et à l’être humain (EN 
1176a27 ; comparer De Anima 415a27 ; 432b23). Nous comptons consacrer une autre étude à 
systématiser les différents emplois de cet adjectif, qu’Aristote affectionne manifestement.
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76 l. derome

(kyria), vertu au sens fort qu’accompagne irrémédiablement la sagacité, 
implique, en un mot, toutes les vertus (44b35-a2). L’idée exprimée n’est pas 
tout à fait limpide. Elle repose sans doute sur la conviction que la sagacité, qui 
commande tous les actes du vertueux, ne peut excepter, en principe, aucun des 
actes qui traduisent par ailleurs une vertu particulière. Il semble cependant 
certain que, pour Aristote, la vertu morale qu’il appelle « souveraine » n’est pas 
une vertu partielle qui peut exister naturellement chez le sujet ; plutôt elle 
implique, sinon toutes, du moins les plus importantes des vertus particulières, 
et s’acquiert au terme de l’éducation du caractère.

Cela dit, la vertu souveraine (kyria) n’est pas la vertu achevée (teleia). Les 
deux appellations peuvent s’appliquer sans doute à la même vertu, sans pour 
autant désigner la même propriété. Rien ne prouve par ailleurs qu’une vertu 
soit dite achevée parce que souveraine, ni même, au demeurant, qu’elle soit 
dite souveraine parce qu’achevée, puisque, dans le contexte, « souveraine » 
s’oppose d’abord à « naturelle ».

On dispose cependant d’un argument plus solide pour supposer que la 
vertu morale achevée n’est pas la simple somme des vertus particulières, quand 
on considère la vertu morale inachevée qu’Aristote prête à un sujet, comme 
l’esclave, par exemple. L’esclave que l’on éduque en fonction de la tâche qu’il 
doit accomplir possède à terme les mêmes vertus que l’homme libre, mais dans 
une certaine mesure seulement (P 1260a14f.). Ce n’est pas qu’il lui manque un 
certain nombre de vertus particulières, mais bien plutôt qu’il manque quelque 
chose aux vertus particulières qu’il possède9. Ainsi quand Aristote parle d’une 
vertu morale globalement inachevée, ce n’est donc pas pour suggérer que le 
sujet possède bel et bien certaines vertus et d’autres non (déficience quantita-
tive), mais plutôt pour suggérer que les vertus qu’on lui inculque – les unes 
plus, les autres moins – sont toutes déficientes et constituent, pour cela, une 
vertu globalement inachevée (déficience qualitative). De même, la vertu morale 
est globalement achevée quand il ne manque rien aux vertus particulières que 
possède le sujet, comme les dernières pages de l’EE le donne à comprendre.

Ayant « parlé antérieurement de chaque vertu » (1248b8-9), Aristote revient 
sur l’ensemble formé de toutes les vertus, non plus seulement morales, mais 
aussi intellectuelles. Mais la comparaison qu’il introduit avec la santé corpo-
relle laisse assez comprendre que le philosophe ne s’attend de l’homme de bien 
qu’il possède absolument toutes les vertus : « Personne n’a globalement (holon) 
un corps sain, quand aucune partie ne l’est, mais il est nécessaire, que toutes 
les parties ou la plupart et les plus importantes soient dans le même état que 

9. La même analyse vaut aussi dans le cas de l’enfant. S’il est un citoyen inachevé (atelès : 
P 1278a6) et obéit à l’appétit plutôt qu’au raisonnement (EE 1224a30), ce n’est pas parce qu’il 
manque à son âme la partie rationnelle ou délibérative, mais parce que, chez lui, il manque 
quelque chose à cette partie, pour cela considérée inachevée (atelès : P 1260a14). À la différence 
de celui de l’esclave, l’inachèvement qui caractérise l’âme de l’enfant est cependant provisoire. 
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77bonheur et vertu « achevée »

le tout. » (b14-16) La remarque confirme que l’âme peut être dite vertueuse 
globalement, sans l’être absolument sous tous les rapports, et, donc, que la 
vertu, quand elle est dite achevée, n’est pas ainsi qualifiée parce qu’elle 
implique toutes les vertus sans exception. À coup sûr, cependant, elle doit 
impliquer les vertus les plus importantes, et, parmi elles, les vertus intellec-
tuelles. Nous reviendrons plus loin sur ce dernier point.

Notons ici que la vertu faite des vertus particulières les plus importantes 
reçoit, dans ce passage (b10-11), l’appellation de kalokagathia, « celle qui allie 
beauté et bonté ». C’est aussi ainsi que l’EN (1179b10) désigne la vertu dont sont 
dépourvus la plupart des jeunes, incapables de bien agir simplement parce 
qu’il est beau d’agir ainsi, même lorsqu’on les presse de le faire. C’est l’indice, 
sinon la preuve, que la vertu en question, faite des vertus particulières, n’est 
pas uniquement la somme de toutes celles-ci, mais exige quelque chose de plus, 
qui tient au but désiré dans l’âme et visé par l’action, pour être achevée. En 
fait, l’EE l’a laissé comprendre dès le début, en évoquant le « véritable » poli-
tique, qui, non seulement agit bien (et donc, possède toutes les vertus princi-
pales), mais, lisons-nous, est « capable de décider les belles actions pour 
elles-mêmes » (1216a25). Tout cela donne à comprendre que, même réunies 
dans un tout, les principales vertus particulières ne forment pas une vertu 
achevée aussi longtemps que celle-ci n’est pas exercée pour elle-même.

Cette particularité apparaît dans le cadre des vertus strictement morales 
quand Aristote parle de la « magnanimité » (megalopsychia). Sous ce nom, l’EE 
désigne, certes, une vertu particulière spécifique, parmi d’autres et « à côté de 
toutes les autres » (1232b25), qui se manifeste principalement dans la poursuite 
de l’honneur (cf. 1233a4). Mais, sous ce même nom, il signale aussi et avant 
tout, conformément à ce que suggère le mot grec en question, une certaine 
« grandeur d’âme », qui fait du sujet un homme digne et qui « paraît même la 
conséquence de toutes les vertus » (1232a31). Ce n’est plus, en l’occurrence, une 
vertu particulière, avec son domaine propre, ni même ce qui serait commun 
à toutes les vertus, mais plutôt ce qu’entraîne la vertu en général, quand le sujet 
qui la possède est conduit à toujours poursuivre « ce qu’il y a de grand » (a32-
33). Son attitude est la même, qu’il y ait matière à courage, à tempérance, à 
générosité ou à n’importe quelle vertu particulière, car il possède toutes ces 
vertus, mais la somme de ces vertus particulières n’est pas ce qui fait la gran-
deur d’âme. Ce qui est ici déterminant, c’est plutôt l’orientation de chacune 
d’elles vers ce qu’il y a de grand, avec le même discernement correct que celui 
que possède la sagacité quand elle commande ce genre de choses (a 35-37).

L’EN fait la même analyse, avec plus de précisions encore. Pour éviter toute 
confusion, elle tient pour anonyme la vertu particulière qui concerne la pour-
suite de l’honneur (1125b17) et se concentre d’abord sur la magnanimité qui 
semble viser « ce qu’il y a de grand en chaque vertu » (1123b30), signalant 
qu’elle est « comme la parure des vertus, car elle les grandit et ne va pas sans 
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elles » (1124a1-3). On mesure ici parfaitement la différence entre la somme des 
vertus particulières et la magnanimité, qui grandit chacune d’elles sans être 
l’une d’entre elles. L’intérêt de ce même passage est de stipuler en outre que la 
magnanimité ainsi entendue est « impossible sans ce qui allie beauté et bonté » 
(1124a4), appellation réservée, on l’a vu, pour désigner, non pas la vertu glo-
bale, mais celle qui s’exerce en vue du beau dans tous les cas particuliers. 
Comme si, sans la quête de ce qui est beau, la quête de ce qui grand était 
impossible.

Une différence analogue à celle dont il vient d’être question à propos de la 
magnanimité s’observe aussi, dans les LC, à propos de la vertu de justice 
qu’Aristote identifie cette fois expressément à une vertu achevée (teleia : 
1129a26)10. Et le philosophe fournit la raison de cette identification : « [La 
justice] est effectivement achevée, parce que celui qui la détient peut même se 
comporter vertueusement envers autrui (pros heteron) et pas seulement par 
lui-même » (LC 1129b30-33). On peut être tempérant à l’égard des plaisirs de 
la boisson, par exemple, et veiller ainsi à sa santé. Toutefois, à ce stade, on ne 
pourra dire de cette vertu qu’elle est proprement achevée. Pour cela, la tem-
pérance que l’on exerce à l’égard de soi-même et dans notre intérêt propre doit 
être étendue jusque dans les rapports avec autrui11. Quand c’est aussi pour ne 
pas priver autrui que je me contente de ma part de boisson, et alors c’est que 
ma tempérance devient justice.

Cette justice qui intègre le rapport à autrui n’est pas la vertu particulière 
de justice12, mais une « vertu globale » (holè aretè), qui correspond, en un mot, 
à la justice légale. Deux raisons expliquent cette correspondance : les lois com-
mandent le juste (LC 1129a35 ; b11-14) et se « prononcent sur tout » (b14-15), 
de sorte que « la plupart des actes sanctionnés par la loi correspondent à ce 

10. LC 1129b26-27 : « la justice constitue la vertu achevée, et ce, non de manière pure et 
simple, mais relativement à autrui. » 

11. La vertu exercée pour autrui n’est pas monnaie courante. Cf. LC 1129b33-1130a1 : 
« Beaucoup de personnes en effet, dans leurs affaires personnelles, savent se comporter avec 
vertu, alors que dans les affaires qui regardent autrui, elles en sont incapables. » La suite du texte 
(1130a5-8) reprend la même idée et l’illustre par les deux extrêmes de l’échelle morale : « Ainsi 
donc le pire des vicieux est celui qui use de sa méchanceté jusque contre lui-même et ses amis, 
tandis que le meilleur individu n’est pas celui qui use de vertu envers lui, mais envers autrui, 
voilà la tâche difficile. »

12. Les deux formes de justice sont bel et bien distinctes : « Ainsi donc, il y a plusieurs formes 
de justice (hai dikaiosynai pleious) et il y en a une qui, précisément, se distingue de la vertu 
entière, c’est évident » (LC 1130b6-7). La vertu de justice particulière, ou justice « partielle » (kata 
meros), est seulement l’une des expressions possibles de la justice générale. Quand vient le 
moment de définir la justice, Aristote écrit que « seront justes et l’individu qui respecte la loi et 
celui qui se montre équitable » (LC 1129a35-b1). Le second exerce une justice particulière, qui 
réunit justice distributive et justice corrective (LC 11b31a10-32b21), et vise le milieu que repré-
sente, pour cette vertu, l’équitable (to ison). Le légal (to nomimon) jouissant d’une extension plus 
large que l’équitable et l’illégal que l’inéquitable, la justice légale entretient donc une relation de 
tout à partie par rapport à la justice particulière (LC 11b30b11-18).
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que prescrit la vertu globale » (30b20-3). Aussi l’individu qui respecte les lois 
(supposées bonnes) sera appelé à exercer différentes vertus, puisque la loi 
commande tantôt la douceur, tantôt le courage, et ainsi de suite13. De sorte 
que toutes les vertus morales sont supposées par la justice générale14, idée 
qu’exprime en outre une formule proverbiale, signalée par Aristote, selon 
laquelle « la justice résume en elle la vertu tout entière » (LC 1129b29-30).

La vertu achevée de justice exemplifie ainsi deux des trois acceptions pos-
sibles du terme teleios retenus dans le répertoire terminologique du livre Δ de 
la Métaphysique : « On dit achevé, d’une part, ce en dehors de quoi on ne peut 
rien saisir, pas même une partie […] et aussi ce qui, pour la vertu et le bien, 
n’est pas surpassé dans son genre, comme on dit un médecin achevé ou un 
flûtiste achevé quand, selon la forme de leur vertu propre, rien ne leur fait 
défaut. » (1021b12-16) La vertu de justice générale satisfait à ces critères de 
complétude et de perfection. Deux précisions s’imposent cependant.

(i) Dire de la justice générale, d’une part, qu’est elle complète, ce n’est pas 
dire qu’elle est la vertu sans autres précisions ou, si l’on veut, la réunion de 
toutes les vertus particulières. Dans son essence, c’est, au contraire, la vertu 
« dans son rapport avec autrui » (hè pros heteron : 1130a12-13 ; cf. n. 11). Elle 
est vertu complète parce que quand elle est présente dans l’âme, les vertus 
morales utiles à son exercice sont également présentes, et ce, dans la mesure 
où elles soutiennent l’action altruiste. (ii) Dire de la justice générale, d’autre 
part, qu’elle est parfaite ne signifie pas que les actes qui expriment la justice 
générale sont « plus vertueux » stricto sensu, comme il n’y a pas proprement de 
degré dans la vertu. Cependant ils s’exercent à l’égard d’autres que soi-même, 
ce qui atteste d’une forme de perfection morale qui rend l’individu non plus 
seulement vertueux dans son rapport à lui-même, mais globalement juste (cf. 
LC 1130a11-14).

Ainsi, dans le cas de la vertu morale, la vertu teleia mérite vraisemblable-
ment son épithète en raison de sa nature inclusive (critère de complétude), et 
parce qu’en considérant le rapport à autrui, elle parachève les vertus particu-
lières, ce qui la rend indépassable dans son genre (critère de perfection). La 
justice générale, non seulement implique, mais étend toutes les vertus qu’elle 
implique aux différents rapports avec autrui, un peu comme la magnanimité 
non seulement implique, mais grandit toutes les vertus qu’elle implique.

13. LC 1129b19-23 : « la loi prescrit encore de faire ce qui est à charge de l’homme courageux 
(par exemple, ne pas abandonner son rang, ne pas fuir ni jeter les armes), et du tempérant (par 
exemple ne pas commettre d’adultère ni de viol), et de l’homme doux (par exemple, ne pas 
donner de coup ni proférer de calomnie), et il en va encore de même pour ce qui regarde les autres 
formes de vertu ou de méchanceté ». Nous soulignons. 

14. C’est aussi vrai de l’injustice : tous les vices sont supposés par l’injustice globale, « qui 
met en jeu tout ce en quoi se manifeste l’homme vertueux », tandis que « l’injustice partielle se 
borne à un seul domaine » (LC 1130b2-5).
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Mais parce que teleia est étymologiquement apparenté à telos, il peut être 
instructif de considérer aussi la vertu achevée en tant que fin ou, ce qui revient 
au même, en tant que bien15. Dans l’EN, le « bien achevé » est décrit comme un 
bien que l’on souhaite pour lui-même et en vue duquel on souhaite tous les 
autres (1094a18-20). Les différents genres de vie qu’Aristote vient alors de 
signaler (1095b15ss) témoignent bien du fait que « plusieurs choses » peuvent 
éventuellement prétendre constituer un bien achevé et ainsi ordonner l’exis-
tence (1097a23-24). Mais sur la base des deux critères qu’il vient d’établir, 
Aristote écarte d’emblée les biens qui, comme la richesse, sont des « instru-
ments » qu’on recherche en raison d’autre chose : à l’évidence, dit-il, ce ne sont 
pas des biens « achevés » (1097a28). Certes, la richesse est un instrument 
« utile » dont l’on se sert « pour obtenir autre chose » (1096a7), mais n’est pas 
ce en vue de quoi on souhaite tous les autres biens. Ce qui permet, en retour, 
de préciser la définition d’un bien « achevé » : c’est celui qui implique tous les 
autres, à titre de moyens ou d’instruments.

Mais plus que la richesse, la vertu peut être tenue pour un bien achevé. Le 
politique, par exemple, désire la vertu cependant qu’elle ne sert à rien (cf. 
1097b2-4), et même instrumentalise les autres biens en vue de celle-ci. Aristote 
l’affirme d’ailleurs à plusieurs reprises : l’exercice de la vertu morale, de toutes 
les façons, exige le concours de ressources extérieures à l’âme (1178a2ss). Même 
qu’elle exige « d’autant plus de ressources que les actions (vertueuses ou justes) 
sont plus grandes et plus belles » (b2-3). Il faut de l’argent pour être généreux, 
et même beaucoup à qui entend l’être envers de nombreuses personnes. Mais 
entre toutes, la vertu globale de justice est sans doute celle dont l’exercice 
nécessite le plus grand nombre de ressources extérieures. Car supposant, dans 
une certaine mesure, les autres vertus du caractère, elle suppose de surcroît 
les biens instrumentaux nécessaires à l’exercice, précisément, de ces vertus 
particulières. Ce faisant, la vertu complète de justice instaure avec les autres 
biens et les autres vertus une relation similaire : elle les unifie en les ordonnant 
à ses propres fins.

Le trait rappelle l’action unificatrice qu’exercent la sagacité (qui vise une 
fin excellente et coordonne les fins particulières en conséquence) et la politique 
(en sa qualité de science architectonique16). La ressemblance n’est sans doute 
pas fortuite et invite à aller plus loin. Car lorsque la sagacité se fait proprement 
politique, et alors voit aussi au bien d’autrui, la justice générale devient, semble-

15. C’est d’ailleurs à cela qu’invite la troisième et dernière signification répertoriée en 
Métaphysique Δ : « en outre, les choses qui ont atteint leur fin, si elle est bonne, sont appelées 
achevées (teleia) » (1021b21). La suite immédiate nous apprend que la fin peut constituer une 
« extrémité » ou un « but » (« ce en vue de quoi », ou heneka : b30), comme quoi la vertu achevée, 
en plus d’avoir atteint sa fin propre, pourrait aussi faire office de fin pour autre chose.

16. EN 1094b : « puisque la Politique se sert des autres sciences pratiques, et qu’en outre elle 
légifère sur ce qu’il faut faire et sur ce dont il faut s’abstenir, la fin de cette science englobera les 
fins des autres ».
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t-il, pour elle un complément nécessaire : atteindre, en toutes occasions, les 
fins suprêmes que se propose la sagacité politique requiert, dans l’âme, la vertu 
de justice globale. Aristote le suggère encore quand il distingue, sur le plan 
intellectuel, sagacité et politique à la manière dont il distingue, sur le plan 
moral, vertu et justice : sagacité et politique sont un même « état » (hexis) de 
l’âme, « mais n’ont pas la même essence » (LC 1141b23-24), exactement comme 
la vertu et la justice, sont le même état, « mais n’ont pas la même essence » (LC 
1130a11-12). Ainsi devrait-on associer vertu et sagacité, d’une part, et, d’autre 
part, justice et politique, le second couple incarnant les formes achevées du 
premier. La vertu achevée qui, sous le nom de justice, s’étend aux rapports 
avec ses concitoyens revêtirait donc une dimension politique, ce que laissait 
d’ailleurs déjà entrevoir son caractère légal17.

Vertu intellectuelle achevée

Aristote se fait moins explicite dans le cas des vertus intellectuelles, car il ne 
précise nulle part laquelle tient lieu de vertu achevée. Deux candidates, toute-
fois, se démarquent d’emblée, la sagacité (phronêsis) et la sagesse (sophia), et 
ce, moins parce qu’elles représentent chacune la principale vertu d’une partie 
de l’âme rationnelle (cf. LC 1139a11-17), que parce qu’elles supposent la colla-
boration d’autres vertus intellectuelles, comme la justice générale supposait 
celle d’autres vertus morales. En effet, pour qu’il y ait sagesse, il faut l’intelli-
gence (nous), capable de saisir les principes indémontrables (LC 1141a2-3), et 
il faut la science (epistèmè), état qui permet de démontrer des vérités éternelles 
de manière scientifique à partir des principes saisis par l’intelligence (LC 
1139b25-31 ; 1140b25). Ainsi la sagesse réunit-elle nous et epistèmè18. Or l’exer-
cice de la phronèsis nécessite également l’assistance de l’intelligence, qui lui 
fournit, non plus des principes, mais des hypothèses relatives au bien, points 
de départ de la délibération. Les autres vertus intellectuelles, telles que le bon 
conseil, la compréhension, se retrouvent aussi chez l’homme sagace et bon19.

Le caractère inclusif de la sagesse et de la sagacité confirme en quelque 
sorte le statut prééminent qu’Aristote leur reconnaît par ailleurs parmi les 
excellences de l’intelligence, et les rend susceptibles d’incarner une vertu 

17. Comme la loi qui l’ordonne, la vertu achevée de justice règle l’ensemble des rapports 
particuliers entre les différents membres de la communauté politique, mais perd en quelque 
sorte de sa pertinence à mesure que croît l’amitié non politique. Dans la sphère privée, les rap-
ports entre intimes et parents se passent en large part de la loi et, donc, de la justice. 

18. LC 1141a19 : « la sagesse est intelligence et science ; une science en quelque sorte pourvue 
d’une tête » ; 1141b3 : « la sagesse est à la fois science et intelligence des choses les plus honorables 
de la nature ».

19. LC 1142b28-33 ; 43a7.19-25.29-31 : « Et le fait de pouvoir poser un jugement sur les 
affaires qui sont les siennes, fait de l’homme sagace un homme compréhensif, bienveillant ou 
indulgent. »
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intellectuelle achevée. La question délicate concerne davantage la nature du 
rapport d’inclusion (ou d’instrumentalité) qu’il convient d’admettre entre la 
sagesse et la sagacité, surtout sachant que ces deux vertus intellectuelles carac-
térisent par ailleurs deux genres de vie, méditative et politique, qu’Aristote 
estime aptes à assurer le bonheur de l’être humain20.

La sagesse paraît d’abord plus inclusive que ne l’est la sagacité, du fait que 
la vie méditative qu’elle entraîne suppose l’incorporation du complexe formé 
par la sagacité et la vertu. Pour des raisons évidentes, l’être humain ne peut 
entièrement se vouer à la méditation à l’instar du dieu. Quand il n’est pas 
absorbé par l’activité méditative qui donne ultimement sens à sa vie, le philo-
sophe « vit en homme ». C’est-à-dire qu’il s’engage minimalement dans une 
communauté, exerce une forme de sagacité et de vertu morale et dispose, en 
conséquence, de certains biens21. Sans cela, le philosophe ne saurait être plei-
nement heureux, le bonheur parfait et l’affection des dieux exigeant encore de 
lui qu’il soit dans les meilleures dispositions morales22. Abstraction faite du 
prérequis que constitue l’éducation morale pour l’intelligence droite, on peut 
évidemment se figurer un philosophe auquel feraient défaut les principales 
vertus du caractère. Mais même en acceptant cette hypothèse, il est fort à 
parier que, pour Aristote, personne ne saurait être heureux en ayant part au 
vice, qu’importe s’il contemple les objets les plus sublimes. Ainsi bien que la 
vie méditative soit difficilement conciliable avec la sagacité politique (et, par-
tant, avec la vertu morale achevée), en revanche, elle se concilie parfaitement 
avec la sagacité (et, partant, la vertu morale), dans un autre genre de vie, et 
même elle exige celle-ci pour assurer le bonheur humain.

À l’inverse, un politique, à condition d’agir conformément à la justice géné-
rale, n’a pas besoin d’exercer la sagesse pour connaître le bonheur et le préser-
ver ; un bonheur toutefois inférieur à celui du sage23. Mais est-ce à dire que le 
politique se passe entièrement de sagesse ? Pas tout à fait, puisqu’Aristote fait 
clairement la distinction entre la sagesse conçue comme la plus rigoureuse des 
sciences et les sagesses « partielles », c’est à dire les sciences ou les arts limités à 

20. Contrairement à la vie du jouisseur, puisque cette vie prend pour fin les plaisirs du 
corps, qui ne favorisent pas le bonheur proprement humain – assimilé, par Aristote, à une 
certaine activité de l’âme rationnelle –, mais avilissent l’homme au rang du bétail, comme nous 
le disent, un peu crûment, les deux Éthiques (EN 1095b20 ; EE 1215b35).

21. Cf. EN 1178b5-8 : « Celui qui médite, en revanche, ne requiert aucun appui de ce genre 
[i.e. les biens extérieurs], du moins pour son activité. […] Mais en tant qu’homme et en tant qu’il 
partage la vie d’un assez grand nombre, il choisit d’exécuter les actes qui traduisent la vertu. Il 
aura donc besoin de ces sortes d’appuis pour vivre en homme. » 

22. Cf. EN 1179a22-24 : « Toutefois, celui qui a une activité intellectuelle et cultive son 
intelligence tout en étant parfaitement disposé semble bien être aussi le plus cher aux dieux. » 
La suite réitère cette double exigence (a27-29), en précisant que plaisent aux dieux ceux qui 
s’attachent « surtout » (malista) à l’intelligence « et agissent de façon belle et correcte » de surcroît.

23. Cf. EN 1178a5-10, où la vie politique est dite la vie la plus heureuse « à titre secondaire » 
(deuterôs).
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l’un ou l’autre domaine particulier (cf. LC 1141a9-20). De telle sorte qu’il n’y 
aurait peut-être jamais non plus de sagacité sans sagesse. Car si l’on peut 
admettre, à la rigueur, que la sagacité politique s’accommode difficilement d’une 
sagesse non partielle, parce que la conquête de la sagesse globale demande une 
vie consacrée à l’étude, en revanche, la même sagacité politique se concilie 
parfaitement avec une sagesse particulière, sous la forme d’une science ou d’un 
art quelconque. Et peut-être même, sur le terrain politique, la sagacité demande-
t-elle quelque familiarité avec l’une ou l’autre de ces sagesses partielles.

Comme quoi, il n’y a jamais à craindre qu’une partie de l’âme intellectuelle 
soit dénuée de vertu. Ou bien l’on opte pour une sagacité politique et, alors, 
quelque sagesse partielle est recommandée ; ou bien l’on opte pour une sagesse 
non partielle et alors une forme de sagacité est recommandée. Ces remarques 
sont de nature à faire penser que, quelle que soit la vertu intellectuelle pour 
laquelle on opte, sagacité ou sagesse, ni l’une ni l’autre vertu n’est totalement 
sacrifiée dans le genre de vie auquel on se destine ainsi. Dans chaque cas, tou-
tefois, ce n’est pas seulement la présence de deux formes de vertu intellectuelle 
qu’il faut considérer, mais aussi, même surtout, le rapport qu’elles ont entre elles.

Rappelons d’abord que la sagacité, contrairement à la sagesse, se trouve 
toujours associée aux vertus du caractère, puisque cette association est ce qui 
produit la décision délibérée en vue d’un but désiré, et qu’alors seulement il 
peut être question de vertu morale au sens fort (LC 1145a4) et de kalokagathia. 
Comme l’on sait, Aristote envisage la possibilité qu’un individu soit naturel-
lement bon de caractère, bien que dépourvu de sagacité (il accomplit le bien 
sans le choisir expressément, sous l’effet d’une disposition naturelle). Le phi-
losophe envisage aussi le cas inverse d’un individu doué de sagacité, mais qui 
est sans vertu. N’ayant pas de but précis à poursuivre, l’habileté calculatrice 
de ce dernier risque alors d’être mise au service de mauvais desseins, la vertu 
n’assurant plus la rectitude de son désir (LC 1144b15-16). Aristote parle alors 
de « fourberie » (panourgia : a27). Ces deux cas de figure, du bon naturel et du 
fourbe, demeurent toutefois des exceptions et comportent, l’un comme l’autre, 
une déficience. Normalement et le plus souvent, sagacité et vertu morale se 
trouvent étroitement liées dans l’agir moral.

Cette collaboration nécessaire rappelle d’une part que la vertu de sagacité 
ne suffit pas à assurer à la vie politique sa perfection, puisque, laissée à elle-
même, elle devient simple habileté et peut conduire au mal. Elle rappelle 
d’autre part que la fin de la vie politique n’est pas l’exercice de la sagacité, mais 
bien plutôt les belles actions que la sagacité permet de décider. Aussi la sagacité 
est-elle moins une fin, qu’un moyen en vue de l’agir vertueux. Or, dans la vie 
politique, c’est aussi vrai de la sagesse. En effet, si quelque sagesse, sous la forme 
d’une science particulière, est, à l’occasion, requise du politique, c’est parce 
qu’elle est au service de la sagacité, et par elle, de la justice. C’est ce qu’Aristote 
appelle le service « accidentel » de la science, laquelle, par nature méditative, 
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peut être malgré tout utile à beaucoup de choses (cf. EE 1216b15-16). Cependant, 
c’est l’inverse dans la vie méditative, où alors c’est l’exercice de la sagesse qui 
constitue la fin absolue, en vue de laquelle s’exerce la sagacité : « [la sagacité] 
n’a pas autorité sur la sagesse ni sur la meilleure partie de l’âme, pas plus que 
la médecine pour la santé, car elle n’a pas celle-ci à son service, mais vise à 
son avènement. Elle donne donc des ordres en vue de la sagesse, mais ne l’a 
pas à ses ordres. » (LC 1145a8-9) Parce qu’elle est toujours utile à quelque chose, 
la sagacité est moins achevée, au sens de finale, que ne l’est la sagesse, fin 
suprême de la vie méditative24. 

Remarques conclusives

L’homme vertueux, en quête de ce qui est bon, grand et beau, et qui dispose 
de la sagacité propre à découvrir les moyens d’atteindre à ses fins, cet homme-
là se trouve, en somme, devant deux options, qui consistent, l’une, à chercher 
ce bien dans une activité vertueuse achevée tournée vers autrui, et l’autre, à le 
chercher dans une activité vertueuse achevée tournée vers lui-même. La réa-
lisation de ces deux genres de vie, on l’a vu, implique, sinon la totalité, du 
moins les plus importantes des vertus morales, ainsi qu’une forme de sagacité. 
L’étude de la vertu achevée permet ainsi d’apprécier l’ambition conciliatrice 
de l’eudémonisme d’Aristote, car les vertus particulières et les biens, même 
hiérarchisés dans un genre de vie particulier, ne s’excluent pas mutuellement25 ; 
toutefois ils sont différemment ordonnés, selon qu’ils servent à favoriser l’exer-
cice de la justice ou de la sagesse. Il appert même que c’est précisément parce 
qu’elles représentent une fin, en vue de laquelle toute l’existence peut être 
rationnellement ordonnée, que ces vertus se démarquent, dans leur genre 
respectif, par leur achèvement. Autrement dit, le caractère achevé qu’Aristote 
reconnaît à la justice et à la sagesse repose moins sur le fait que ces vertus 
intègrent les autres composantes de la vie humaine, que sur l’orientation 
qu’elles confèrent aux biens et aux vertus qu’elles intègrent.

Graduate Studies
McGill University
Montréal

24. C’est aussi en sa qualité de fin ultime que le bonheur reçoit le titre du bien « le plus 
achevé » (teleiotaton : EN 1097a28-30 ; cf. b4-6). Le passage en question est, grammaticalement 
parlant, presque identique à celui qui servira à introduire la vertu « la plus achevée », quelques 
lignes plus loin (98a17-18).

25. On observe une semblable tentative d’harmonisation dans le cas des plaisirs. Pour 
Aristote, l’homme heureux ne supprime pas les plaisirs corporels, seulement il privilégie les 
plaisirs de l’âme, que procure l’exercice des vertus morales (EN 1099a10-16) et intellectuelles 
(1177a22-24). Il connaît ainsi une plus grande variété de plaisirs, allant des plus élémentaires 
aux plus sublimes.
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sommair e

L’Éthique à Nicomaque définit le bien humain comme « un acte de l’âme qui 
traduit la vertu et, s’il y a plusieurs vertus, l’acte qui traduit la plus parfaite et 
la plus achevée  (teleiotatèn) » (I, 1098a17-18). Le passage correspondant de 
l’Éthique à Eudème dit plus sobrement du bonheur qu’il est « l’acte d’une vie 
achevée (teleias) selon une vertu achevée (teleian) » (II, 1219a38-39). Le présent 
article traite de l’eudémonisme aristotélicien à partir d’un questionnement 
sémantique particulier : que signifie l’adjectif teleios dans le contexte très précis 
des définitions du bonheur, c’est-à-dire quand il sert à distinguer un certain 
type de vertu ?
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summary

The Nicomachean Ethics defines the human good as “an act of the soul which 
expresses virtue and, if there are several virtues, the act which translates the 
most perfect and the most complete (teleiotatèn)” (I, 1098a17-18). The corre-
sponding passage of the Eudemian Ethics speaks more simply of happiness that 
it is “the act of a completed life (teleias) according to a completed virtue 
(teleian)” (II, 1219a38-39). The present article deals with Aristotelian eude-
monism from a particular semantic questioning: what does the adjective teleios 
mean in the very precise context of the definitions of happiness, that is to say, 
when it serves to distinguish a certain type of virtue?
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